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LE JUGE NADON 

[1] Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire à l’encontre d’une décision du juge-arbitre 

Goulard en date du 2 mai 2008. 

 

[2] Le juge-arbitre a été saisi de deux questions. La première question était de savoir si le 

défendeur avait quitté son emploi sans justification. La deuxième question était celle de savoir si 
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le défendeur avait établi sa disponibilité pour travailler durant la période au cours de laquelle il 

avait quitté son emploi.   

 

[3] Le juge-arbitre n’a pas examiné la première question parce que [TRADUCTION] « [l]a 

Commission a […] indiqué qu’elle ne contestait plus la question de la justification du plaignant 

pour quitter son emploi » (page 1 de la décision du juge-arbitre). 

 

[4] Pour ce qui est de la deuxième question, le juge-arbitre a annulé la décision du conseil 

arbitral au motif qu’il n’avait pas examiné la question de la disponibilité pour travailler du 

défendeur. En concluant ainsi, le juge-arbitre a souligné que le défendeur ne s’est pas opposé au 

renvoi de l’affaire au conseil arbitral sur ce fondement. 

 

[5] La demande en l’espèce ne concerne que la question de savoir si le défendeur était 

justifié de quitter son emploi. Au soutien de sa demande, le demandeur a produit l’affidavit de 

Sandra Doucette, l’avocate qui a représenté la Commission devant le juge-arbitre. Dans son 

affidavit, Mme Doucet dit sans équivoque qu’elle n’a jamais informé le juge-arbitre que la 

Commission abandonnait sa position sur la question de savoir si le défendeur avait quitté son 

emploi sans justification.  

 

[6] En nous fondant sur l’affidavit de Mme Doucet, nous sommes convaincus que la présente 

demande doit être accueillie parce que le juge-arbitre a commis une erreur en concluant, comme 

il l’a fait, que la Commission avait abandonné sa position selon laquelle le défendeur avait quitté 

son emploi sans justification.  
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[7] Par conséquent, la demande de contrôle judiciaire sera accueillie, la décision du 

juge-arbitre sera annulée et l’affaire sera renvoyée au juge-arbitre en chef ou à un juge-arbitre 

désigné par ce dernier pour nouvelle décision, en tenant pour acquis que l’affaire doit être 

renvoyée au conseil arbitral pour qu’il décide si le défendeur a quitté son emploi sans 

justification et s’il était disponible pour travailler pendant la période pertinente. 

 
 
 

« M. Nadon » 
j.c.a. 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Semra Denise Omer 
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